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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
ASSOCIATION LUCIEN FEBVRE (ALF).
Objet : développer la connaissance de la vie et de l'oeuvre de Lucien Febvre, ainsi que sa place dans
l'historiographie française et internationale ; favoriser des travaux qui s'inscrivent dans le prolongement
des recherches de Lucien Febvre, encourager les publications et les initiatives scientifiques ; veiller à la
préservation des archives et de la bibliothèque de Lucien Febvre.
Siège social : 190, avenue de France, 75013 Paris 13e.
Date de la déclaration : 15 janvier 2014.
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